
Liberté 
Bicentenaire de la Révolution Française 

et de la Déclaration des Droits de IHomme et du Citoyen 

Le contenu du mot "liberté" est si vaste et 
si complexe qu 'il est malaisé de le définir. 
Pour Litt ré, la liberté "c 'est la condition 
dont bénéficie l'homme n'appartenant à 
aucun maître". Bien qu'exacte, cette défi
nition a une portée trop limitée. Montes
quieu, pour sa part, estime que "la liberté, 
c'est le droit de faire tout ce qui est permis 
par les lois". Une telle conception peut 
avoir des conséquences dangereuses 
dès lors qu'elle est mise en œuvre par un 
régime autoritaire susceptible de dénatu
rer les lois par un simple texte officiel. 
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Aussi est-il préférable de retenir une autre 
définition, moins hasardeuse : "La liberté 
c'est à la fois la faculté de ne subir aucune 
contrainte et le pouvoir d 'agir, en toute cir
constance selon sa propre volonté et sa 
propre conscience, à condition toutefois 
de ne point transgresser les lois qui assu
rent l'harmonie entre les hommes ... ". 

légale à la notion de liberté. Elle en a fait 
"un droit imprescriptible" que tout 
homme possède dès sa naissance. C'est 
aux citoyens eux-mêmes qu'incombe la 
tâche de surveiller et de garder jalouse
ment cette "conquête" fragile et sans 
cesse menacée. 

C'est en août 1789 que l'Assemblée cons
tituante a, pour la première fois en France, 
dans la "Déclaration des Dro its de 
l'Homme et du Citoyen", donné une valeu r 
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